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La responsabilité de 
l’employeur 

En tant qu’employeur, vous n’êtes pas à 
l’abri des conséquences des plaintes de 
salariés fondées sur le comportement 
d’un collègue pouvant s’apparenter à du 
harcèlement sexuel. Au Québec, il est 
reconnu que le harcèlement sexuel est 
intégré dans le concept de harcèlement 
psychologique visé par la Loi sur les 
normes du travail et que les salariés ont 
droit à un milieu de travail exempt de 
harcèlement psychologique, donc 
exempt de harcèlement sexuel. 

Si l’enquête sur une plainte de harcèle-
ment sexuel confirme qu’un harcèle-
ment a eu lieu et que vous n’avez pas 
pris les moyens raisonnables pour pré-
venir le harcèlement ou n’avez rien fait 

pour y me�re fin lorsque la conduite a 
été portée à votre connaissance, vous 
vous exposez à des conséquences po-
ten�ellement coûteuses.

Des condamnations 
onéreuses 

La Loi sur les normes du travail accorde 
au tribunal une grande discré�on pour 
ordonner des mesures réparatrices. Il 
peut, entre autres mesures, vous ordon-
ner de procéder à la réintégra�on de la 
vic�me, et à lui payer une indemnité 
jusqu’à un maximum équivalent au sa-
laire perdu en plus de dommages puni-
�fs et moraux et d’une indemnité pour 
perte d’emploi. 

Il peut aussi vous contraindre à prendre 
les moyens raisonnables pour faire ces-

Depuis quelques semaines, les médias se font l’écho de plaintes alléguant que des 
grosses pointures du milieu ar�s�que ont eu des conduites sexuelles inappropriées et 
abusives à l’égard de vic�mes sur lesquelles ils étaient en situa�on de pouvoir.

Il n’y a pas que les vede�es qui risquent de payer cher pour de telles inconduites. Si vous 
êtes un employeur, vous pourriez être obligé de payer pour les gestes déplacés de vos 
employés. Un bref rappel est de mise. 

Le harcèlement, il n’y a pas que les vedettes qui le 

paient cher… 
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ser le harcèlement, ou à financer un 
sou�en psychologique requis par le sa-
larié, pour une période raisonnable. 

Le dommage à la réputation 

Sauf excep�on, les décisions rendues en 
ce�e ma�ère sont publiques. Et comme 
les médias sont à l’affût d’histoires sen-
sa�onnelles, la nouvelle d’une condam-
na�on pourrait se répandre comme une 
traînée de poudre. On sait que le recru-
tement est difficile dans plusieurs indus-
tries : un employeur reconnu pour offrir 

un milieu de travail néfaste pourrait se 
trouver dans une situa�on presque dé-
sastreuse. 

La solution 

Pour éviter ces problèmes, l’employeur 
doit adopter et appliquer une poli�que 
visant à contrer le harcèlement et reflé-
tant une tolérance zéro. Il doit faire 
preuve d’une vigilance constante pour 
assurer le respect de ce�e poli�que et, 
s’il iden�fie une situa�on probléma-
�que, sévir sur le champ.
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